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     Saint-Jans-Cappel et Airaines, août 2017 

 

Madame, Monsieur,  
 

L’URAFA Nord-Est pour l’Europe et le Comité de jumelage d’Airaines ont l'honneur de vous inviter aux  

 

23ièmes Rencontres de l'Union Régionale Nord-Est des Associations Franco-Allemandes pour l'Europe 
(URAFA Nord-Est pour l’Europe) 

 

le dimanche 22 octobre 2017 
à 10h précises à la  

Salle des fêtes municipale 62 rue Saint Denis à 80270 Airaines  
(à droite derrière la Mairie) 

 

 

9.30 – 10.00 Accueil par les membres du Comité de Jumelage d’Airaines 

 

I.  10.00 – 23ièmes Rencontres Régionales de l’URAFA Nord-Est pour l’Europe 

 

Accueil par la présidente du Comité de jumelage d’Airaines, Nathalie Cagny 

Le mot des personnalités (à confirmer) 

 

II.  10.15 – 10.30 Assemblée Générale Extraordinaire : adaptation / actualisation des statuts de 
l’UNION RÉGIONALE NORD-EST DES ASSOCIATIONS FRANCO-ALLEMANDES POUR L’EUROPE de 2007 
(voir invitation / ordre du jour séparée) - Au cas où le quorum des 2/3 ne serait pas atteint pour cette AG extraordinaire, 
une seconde AG extraordinaire est convoquée le même jour à 11h30 (cf. ci-dessous) 
 
III.  10.30 – 11.30 Assemblée Générale de l’URAFA Nord-Est pour l’Europe 

1. Le rapport moral de la présidente, Barbara Martin-Kubis et  

2. Le rapport d’activités du secrétaire général, Jean-André Vandelannoote 

3. Le rapport du trésorier, Jacques Foulon 

4. Le rapport du vérificateur aux comptes, Lucien Vendeville 

5. Approbation par vote des différents rapports 

6. Renouvellement du tiers sortant  
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Si vous souhaitez présenter votre candidature au CA selon l’article 8 des statuts : Les administrateurs représentant le 
collège des associations sont obligatoirement choisis par les membres actifs dudit collège, mandatés par leur 
association locale … nous vous invitons à nous faire parvenir une lettre dûment signée avant le 1er octobre. 

7. Petit Prix URAFA Nord-Est pour l’Europe / Hauts de France pour l’Europe 

8. Divers 

9.  Les Rencontres Régionales 2018  
Si votre association / comité souhaite organiser les 24ièmes Rencontres Régionales en 2018, veuillez nous le faire 
savoir le plus rapidement possible, nous nous réjouissons de toutes vos propositions.  

 

  
IV.  11.30 - 11.45 Assemblée Générale Extraordinaire : adaptation / modernisation des statuts de 
l’UNION RÉGIONALE NORD-EST DES ASSOCIATIONS FRANCO-ALLEMANDES POUR L’EUROPE de 2007 
(voir invitation / ordre du jour séparée) - Au cas où le quorum n'aurait pas été atteint à 10.15 
 

 

V.  11.45 - L’Assemblée Génerale de l’URAFA Nord-Est sera suivie de l'intervention de M. Philippe Tabary, 
Maison de l’Europe de la Grande Thiérache, qui nous présentera l’actualité franco-allemande et européenne.  

 
Conclusions de la journée : le Maire d’Airaines, M. Albert NOBLESSE (sous réserve)  

 

Comme il est de tradition à la suite de l'assemblée générale de l'URAFA Nord-Est pour l’Europe, il vous est proposé 

de partager un repas amical qui se déroulera  

 

au Café-Restaurant de la Gare, Avenue du Capitaine N'Tchoréré, 80270 Airaines 
à partir de 13h30, 

au prix de 25€ tout compris par personne. 
 

Nous avons le plaisir de vous convier à cette matinée de travail pour laquelle l'Union Régionale demande une 

participation de 5€ par personne présente / réunion seulement ou 30 Euros (réunion et repas pour les adhérents de 
l’URAFA Nord-Est pour l’Europe / Comité de Jumelage d’Airaines) ou 35 Euros pour les non-adhérents de l’URAFA 

Nord-Est pour l’Europe / Comité de Jumelage d’Airaines). En cas d’adhésion dans les 3 mois à l’URAFA Nord-Est 

pour l’Europe les 5 Euros seront considérés comme acompte à la cotisation.  

 

Merci de nous retourner le coupon ci-joint ou de répondre par courriel à l'adresse suivante: urafanordest@free.fr, CC 

svp à jumelageairaineskriftel@gmail.com  

 

Les frais de déplacement seront remboursés sur la base de 0,20 € / km et d’une voiture par comité-
adhérent. Faites donc comme nous, faites du co-voiturage ! 
 

Nous espérons que vous serez des nôtres et vous prions de recevoir nos meilleures salutations. 

 

L’URAFA Nord-Est pour l’Europe et le Comité de Jumelage d’Airaines 

 

Les présidentes, Barbara Martin-Kubis et Nathalie Cagny  
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